Durbuy terre d'accueil… pour les porcs ! ! ! 
Malgré l'opposition de 265 riverains et l'avis défavorable de la SWDE (Société Wallonne de Distribution d'Eau) La ville de Durbuy  accorde l'extension d'une porcherie à 2900 porcs renouvelable tous les quatre mois et demi. 
Les arguments d'opposition des riverains sont surtout :

· Pollution de l'eau potable, deux captage de la SWDE se trouvent  à proximité immédiate des installations. 
         Seule l'opposition de la SWDE devrait être péremptoire, car l'eau est un bien vital pour TOUS avec

         caractère de priorité absolue sur l'intérêt d'une seule famille d'exploitants.
· Pollution de l'air, lors des épandages du lisier

· Dégradation des routes et  bruit du charroi supplémentaire.

· Concentration de tels élevages dans une zone réduite : Borlon, Heyd (hameaux voisins.)
· Bien être des animaux : Après avoir été émasculé, avoir eu les dents et la queue sectionnés chaque  

          porcelet  ne disposera que de 0.6 m², pas un cm² de plus pendant les 4.5 mois de leur vie. 

         Une Honte ! ! !
· Que représente Copenhague pour nos élus et responsable régionaux ?   Appliquons chez nous ses 

         espoirs et promesses. 

Le Dossier stipule que la teneur en nitrates de la nappe aquifère est de 49.2 mg/l et que cette eau n'est  déjà  plus potable !!!

En dehors du lisier et des ses effluves rien ne sera commercialiser dans notre région. Il n'y aura aucun nouvel emploi à la clé, puisque la viande sera traitée ailleurs.
Il y à urgence ! Mais que faire ? Et Copenhague dans tout cela, la Belgique y est pourtant représentée en nombre.  
Le dossier est consultable à l'administration de Durbuy.  
Taymans Léonard
121 rue François Desmedt 1150 Bruxelles
65 Domaine de Belle Vue  6940 Septon
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